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Objet : Passeports Biométriques
Convention avec le Préfet

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
CONVENTION PREFECTURE – COMMUNE relative à l’implantation d’une station fixe d’enregistrement des titres d’identité et de voyage.
Par courrier du 06 novembre 2008, Monsieur le Sous-préfet de Muret  a informé la collectivité  que le Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales lui avait fait part  de son accord sur les propositions formulées par le département de la Haute-Garonne concernant la localisation des stations de recueil de données biométriques pour l’élaboration des passeports.

En conséquence, la commune d’AUTERIVE se voit dotée d’une station biométrique.

La demande de passeport biométrique sera ouverte à tous, sans considération du lieu de résidence.

L’Etat octroie 4 000€ par site pour les travaux d’aménagement et 5 000€ par an et par dispositif installé au titre du remboursement des frais de personnels affectés à cette nouvelle compétence.

Les services de l’Etat demandent que soit signée une convention entre la Préfecture et la collectivité afin de permettre la mise en œuvre de cette procédure.

La convention proposée précise les conditions dans lesquelles le préfet, agissant au nom et pour le compte de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés, met en dépôt auprès du Maire la station d’enregistrement des demandes de titre d’identité et de voyage. Elle n’apporte aucune information ni garantie  sur l’évolution de la compensation financière.

Il est proposé  au Conseil municipal

1. d’adopter le principe d’une ouverture au public proportionnelle aux crédits alloués par l’Etat, soit une demi-journée par semaine,

2. de demander à l’Etat de lui donner les moyens financiers nécessaires pour une ouverture au moins sur un mi-temps hebdomadaire, soit 17.50 heures, ce qui représente une charge salariale pour un agent de catégorie C en début de carrière d’environ 15 000 euros

3. d’autoriser le Maire à signer la convention dans l’intérêt premier des Auterivains.



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré adopte la proposition à l’unanimité.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
